PAGE  
4

ARRETE n° 293 CM du 28 décembre 2004 fixant le cadre général

du prix de vente du fioul destiné à la S.A. E.D.T.

(JOPF du 30 décembre 2004, n° 47 NS, p. 824)

NOR : SAE0402546AC
Modifié par :

· Arrêté n° 494 CM du 10 avril 2007 ; JOPF du 19 avril 2007, n° 16, p. 1496 (1)
· Arrêté n° 674 CM du 26 juin 2008 ; JOPF du 27 juin 2008, n° 32 NS, p. 407 (2)
· Arrêté n° 65 CM du 21 janvier 2010 ; JOPF du 28 janvier 2010, n° 4, p. 400 (3)
· Arrêté n° 493 CM du 15 avril 2010 ; JOPF du 22 avril 2010, n° 16, p. 1801
· Arrêté n° 302 CM du 27 février 2012 ; JOPF du 29 février 2012, n° 12 NS, p. 1241

· Arrêté n° 1011 CM du 26 juillet 2012 ; JOPF du 30 juillet 2012, n° 34 NS, p. 2603

· Arrêté n° 1967 CM du 26 décembre 2012 ; JOPF du 28 décembre 2012, n° 61 NS, p. 3438 (4)
· Arrêté n° 482 CM du 20 mars 2014 ; JOPF du 28 mars 2014, n° 25, p. 4416 (5)
· Arrêté n° 278 CM du 13 mars 2015 ; JOPF du 20 mars 2015, n° 23, p. 2300

· Arrêté n° 807 CM du 22 juin 2016 ; JOPF du 28 juin 2016, n° 52, p. 7055 (6)
+ Arrêté n° 1730 CM du 4 novembre 2016 ; JOPF du 11 novembre 2016, n° 91, p. 13183
· Arrêté n° 1147 CM du 12 août 2016 ; JOPF du 12 août 2016, n° 54 NS, p. 3880 (7)
· Arrêté n° 52 CM du 20 janvier 2017 ; JOPF du 27 janvier 2017, n° 8, p. 939 (8)
· Arrêté n° 338 CM du 7 mars 2019 ; JOPF du 12 mars 2019, n° 21, p. 4479 (9)
· Arrêté n° 3177 CM du 31 décembre 2019 ; JOPF du 31 décembre 2019, n° 88 NS, p. 10622 (10)
· Arrêté n° 233 CM du 6 mars 2020 ; JOPF du 10 mars 2020, n° 20 NC, p. 3997 (11)
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et du tourisme, chargé de la promotion des investissements et des exportations,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 80-36 du 13 mars 1980 relative à la détermination de la valeur en douane des produits pétroliers importés ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée portant création d’un compte spécial « Fonds de régulation des prix des hydrocarbures » ;

Vu la décision n° 766 AE du 13 octobre 1978 modifiée relative au contrôle et à la répression des infractions en matière de réglementation des prix en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 22 décembre 2004,

Arrête :

Article 1er.— Les modalités de fixation de la structure de prix du fioul dont la teneur en soufre est inférieure (mots insérés, Ar n° 3177 CM du 31/12/2019, article 1er) « ou égale » à 2 % destiné à la S.A. E.D.T. relevant de la codification douanière (remplacé, Ar n° 1967 CM du 26/12/2012, article 1er) « 2710.19.22 », sont déterminées dans les conditions définies par le présent arrêté, étant entendu que les volumes exprimés ci-après sont mesurés à 15° C.

Art. 2.— Le prix de vente à la S.A. E.D.T. est fixé par arrêté pris en conseil des ministres et résulte de l’addition des quatre postes suivants :

1°
Valeur C.A.F. (supprimé, Ar n° 65 CM du 21/01/2010, art. 2) représentative de la valeur en douane, telle que définie à l’article 3 ci-après ;

2°
Droits et taxes, calculés par référence à la valeur C.A.F. (supprimé, Ar n° 65 CM du 21/01/2010, 
art. 2) tels qu’ils résultent des délibérations et arrêtés en vigueur en Polynésie française ; 
3°
Montant de stabilisation des prix fixé par arrêté en conseil des ministres, résultant des dispositions de la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée ;

4°
Rémunération des prestations locales de la société pétrolière telle que définie à l’article 4 ci-après.

Art. 3. (remplacé, Ar n° 65 CM du 21/01/2010, article 1er) — La valeur CAF est constatée par importation, à partir de la date de mise à la consommation du produit par arrêté pris en conseil des ministres. Cette valeur CAF, exprimée en F CFP par litre, reste constante jusqu’à épuisement du volume importé lors de l’importation en question. Le principe de fonctionnement s’inspire de la méthode de gestion comptable des stocks FIFO, à savoir que l’importation (n+1) ne sera mise à la consommation qu’après épuisement de l’importation (n).
La valeur CAF représente la somme des trois points suivants :

-
du prix franco à bord de l’importation FAB, défini ci-dessous ;

-
du taux de fret (remplacé, Ar n° 52 CM du 20/01/2017, art. 2) « sur présentation de facture » ;

-
du taux d’assurance effectivement pratiqué pour cette cargaison sur cette relation maritime du port de chargement à Papeete.

Le prix FAB, exprimé en dollar US par litre est calculé de la manière suivante :

FAB = (MOPS + Premium) x D / 1000

MOPS :
(remplacé, Ar n° 807 CM du 22/06/2016, article 1er) « Moyenne mensuelle du mois de connaissement des cotations SPOT à Singapour du fioul 180 est (HSFO 180 cst), exprimées en dollar US par tonne et publiées dans le Platt’s Oilgram Price Report. »
Premium :
Coût supplémentaire de la raffinerie spécifique au fioul destiné à la SA EDT de (remplacé, Ar n° 3177 CM du 31/12/2019, art. 2) « 94,55 » dollars US par tonne.

D :
Densité du produit de l’importation, exprimée en kilogramme par litre, telle que portée sur le connaissement.

Le cours du dollar retenu est la moyenne entre le taux à l’ouverture et le taux à la fermeture des marchés que les banques implantées en Polynésie française offrent à leurs clients privilégiés à la date du connaissement du produit, ou si ce jour n’est pas ouvré à Papeete, le premier jour ouvré suivant.
Art. 4. (remplacé, Ar n° 233 CM du 6/03/2020, article 1er) — Le montant maximal de la rémunération des prestations locales de la société pétrolière important, stockant et distribuant le produit visé à l’article 1er ci-dessus est fixé à 8,60 F CFP/litre.
Art. 5.— La société pétrolière fait parvenir aux services en charge de la réglementation des prix et de l’énergie, à chaque expédition, la copie de la facture et du connaissement relatifs à ce produit pétrolier importé par ses soins, dans les 10 jours qui suivent la date de départ du navire du port de chargement. 

Art. 6.— Si la copie des factures (inséré, Ar n° 674 CM du 26/06/2008, art. 3) « ou connaissements » visées à l’article 5 ci-dessus ne peut être fournie en temps utile, une valeur C.A.F. barème est fixée par la Polynésie française (remplacé, Ar n° 65 CM du 21/01/2010, art. 3) « pour l’importation » considérée (inséré, Ar n° 674 CM du 26/06/2008, art. 3) « sans en intégrer les éléments ».

Art. 7.— L’arrêté n° 590 CM du 26 avril 2000 modifié est abrogé.

Art. 8.— Le ministre de l’économie et du tourisme, chargé de la promotion des investissements et des exportations, et le ministre des petites et moyennes entreprises, de l’industrie, du commerce et de l’énergie sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera applicable à compter du 1er janvier 2005 et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 28 décembre 2004.


Gaston FLOSSE.

Par le Président de la Polynésie française:


Le ministre de l’économie 

et du tourisme,

Teva ROHFRITSCH.

Le ministre des petites et moyennes entreprises,


de l’industrie, du commerce et de l’énergie,

Gaston TONG SANG.
_________________________________
(1) Arrêté n° 494 CM du 10 avril 2007 :

Art. 2.— La présente valeur s’applique aux chargements des navires entrant dans le calcul de la prochaine valeur CAF.

(2) Arrêté n° 674 CM du 26 juin 2008 :

Art. 4.— […] Le présent arrêté sera applicable à compter du 1er juillet 2008.
(3) Arrêté n° 65 CM du 21 janvier 2010 :
Art. 4.— A titre transitoire, les quantités de fioul en stock à la date d’application du présent arrêté conservent, jusqu’à épuisement, la valeur CAF barème constatée par l’arrêté n° 2391 CM du 
22 décembre 2009 susvisé, soit 44,659 F CFP/litre.

(4) Arrêté n° 1967 CM du 26 décembre 2012 :
Art. 4.— Le ministre de l'économie, des finances, du  travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera applicable à compter du 1er janvier 2013 et publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

(5) Arrêté n° 482 CM du 20 mars 2014 :
Art. 2.— Le vice-président, ministre de l'économie, des finances, du budget et du travail, chargé des entreprises et de l'industrie, de la promotion des exportations, de la lutte contre la vie chère et du dialogue social est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera applicable à compter du 1er avril 2014 et publié au Journal officiel de la Polynésie française.
(6) Arrêté n° 807 CM du 22 juin 2016 modifié :

Art. 2.— Le vice-président, ministre du budget, des finances et des énergies et le ministre de la relance économique, de l’économie bleue, de la politique numérique et de la promotion des investissements, chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera applicable (remplacé, Ar n° 1730 CM du 4/11/2016, art. 2) « à compter des » arrivages du mois de 
juin 2016 et publié au Journal officiel de la Polynésie française.
(7) Arrêté n° 1147 CM du 12 août 2016 :

Art. 2.— Le ministre de la relance économique, de l'économie bleue, de la politique numérique et de la promotion des investissements, chargé des relations avec l'assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera applicable à compter du 12 août 2016 et publié au Journal officiel de la Polynésie française. 
(8) Arrêté n° 52 CM du 20 janvier 2017 :

Art. 3.— Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux hydrocarbures mis à la consommation à compter de février 2017.
(9) Arrêté n° 338 CM du 7 mars 2019 :
Art. 2.— Le vice-président, ministre de l'économie et des finances, en charge des grands travaux et de l'économie bleue, et le ministre de la modernisation de l'administration, en charge de l'énergie et du numérique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera applicable à compter des chargements de janvier 2019 et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

(10) Arrêté n° 3177 CM du 31 décembre 2019 :
Art. 3.— Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de janvier 2020.
(11) Arrêté n° 233 CM du 6 mars 2020 :
Art. 2.— Les dispositions du présent arrêté sont applicables sur le chargement de fioul livré en mars 2020.
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